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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l , lettre q), de la loi sur l'administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu la demande du Département du territoire;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. - De donner un préavis favorable au projet de loi modi-
fiant les limites de zones   29561 sur le temtou-e de la commune de
Genève Eaux-Vives (création d'une zone de développement 3 et de trois
zones de verdure) au lieu-dit «Gare des Eaux-Vives».
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